
Collège Ingénieurs, Techniciens, Administratifs 

Pourquoi est-il important de voter pour le 
renouvellement du Conseil Scientifique ? 

Les 26 membres du Conseil Scientifique sont : 

 13 représentants nommés par le ministère ; 

 13 représentants élus des personnels (6 chercheurs, 4 enseignants-

chercheurs, 3 ITA/ITRF).  

Les missions du Conseil Scientifique (CS) : 

 Le Conseil Scientifique participe à l’élaboration de la politique scientifique de 

l’Inserm et coordonne l’activité des 6 Commissions Scientifiques Spécialisées 

(CSS). 

 Le Conseil Scientifique étudie la situation et les perspectives de développement 

de la recherche, en s'appuyant sur les travaux préparatoires établis par les CSS, 

et notamment : 

- la création, la modification et la suppression des unités de recherche de l'Inserm ; 

- la nomination des directeurs d’unités de recherche, le renouvellement de leurs 

fonctions ou la décision d'y mettre fin ; 

- la politique de recherche de recrutement des personnels chercheurs ; 

- les lignes directrices des actions de valorisation, d'information et de formation à 

l'Institut. 

 
 
 

 



 

LE SNPTES SOUHAITE POURSUIVRE SON ENGAGEMENT  
AUPRÈS DES ITA ET DES ITRF  

POUR UNE RECONNAISSANCE DE LEUR RÔLE SCIENTIFIQUE ! 

Les élus du SNPTES, à travers le Conseil Scientifique, souhaitent avant tout donner la 
possibilité à l’ensemble des personnels participant aux activités de recherche d’être 
entendus sur les exigences scientifiques qui leur incombent. En effet, le manque de 
postes d’Ingénieurs et Techniciens entraîne un surcroît de travail (activités scientifiques, 
gestion, formation, logistique commune…). 

 

Pour le SNPTES, les perspectives de développement de la recherche à l’Inserm passent 
par la résorption de la précarité dans ses structures, par de véritables carrières et par 
une revalorisation indemnitaire pour tous ses personnels.  

 

Ainsi, nos élus seront très vigilants sur les moyens (financier, humain et 
technique) nécessaires et leur cohérence pour atteindre les objectifs individuels 
et collectifs demandés aux personnels de nos Unités Mixtes de Recherche. 

 

Pour un travail efficace au Conseil Scientifique 

 

Votez SNPTES, un syndicat constructif  
qui vous représente. 

Avec nos 6 élus des Commissions Scientifiques Spécialisées 
 

Conseil Scientifique  

1 – Magalie Bénard – Délégation Régionale Lille (Rouen) 

2 – Sophie de Visme – Siège DSI-CIC de Nantes (Nantes)  

3 – Bernard Virginie – Délégation Régionale Paris 12 (Université Paris 13) 

4 – Philippe Chan – Délégation Régionale Lille (Rouen) 

5 – Sarah Taya – Délégation Régionale Marseille (Marseille) 

6 – Jean-Paul Henry – Délégation Régionale Lille (Université Rouen) 
 


